
Les habitants ont eux aussi été nombreux à assister à ce 
comice : 430 repas ont été servis le midi. Les animations et 
spectacles proposés par le Comité des fêtes avec « Les amis 
de Louise » puis Chris Cortes ont permis de terminer cette 
journée dans la bonne humeur.

Le soir, la municipalité de Tarnac invitait l’ensemble des 
organisateurs du Comice et les exposants à un repas : les 100 
convives ont particulièrement apprécié le buffet réalisé par 
l’Hôtel-Restaurant des Voyageurs de Tarnac.

Une belle fête de l’agriculture, qui démontre la vitalité et 
l’énergie de nos éleveurs et mais aussi celles du Comice 
agricole du canton de Bugeat présidé par Alain Fonfrède.

plus de 90 vaches !

Voici la liste des éleveurs qui ont exposé des bêtes au comice 
à TARNAC le samedi 2 septembre :

BOVINS : GAEC PLAS de Nespoux (Lestards), M. ROUGIER Eric (Pérols sur 
Vézère), M. MAZURIER Arnaud (Tarnac), GAEC BARCELLO-URBAIN (Saint Merd 
les Oussines), GAEC SENEJOUX/ MAGNAVAL (Viam), GAEC de la BUFFATIERE 
(Bugeat), M. FONFREDE Alain (Pérols sur Vézère), M. VIGNE Frédéric (Tarnac), 
M. DESPRAT Jean.François (Tarnac), GAEC CROUCHET/PLAS (Lestards), GAEC 
BOUSSONNIE (Toy Viam), M. GIOUX Sylvain (Bugeat), GAEC TOULAID (Saint 
Merd les Oussines), GAEC MAZALEYRAT (Tarnac).
OVINS : GAEC PLAS de Nespoux (Lestards), SCEA du BECH (Gourdon-Murat), 
GAEC TOULAID (Saint Merd les Oussines), M. DUCLOUX Olivier (Tarnac), GAEC 
REVENONS à nos MOUTONS (Toy Viam), M. CHARIAL Serge (Tarnac), ASSOCIA-
TION CEPE (Tarnac).
ÂNES : Mlle FONFREDE Marion (Pérols sur Vézère).

    

Après un été réussi, des menaces inquiétantes…

Malgré une météo estivale capricieuse, la fréquentation en 
hausse du camping, le grand nombre de pratiquants aux activi-
tés de pleine nature et de nombreux spectateurs aux spectacles de 
l’été nous encouragent à poursuivre le développement touristique 
de notre commune.

Cela s’appuie sur le dynamisme associatif de Tarnac. Le travail, 
et les savoir faire mis en commun lors de notre comice en sont la 
preuve. Merci à tous les responsables d’associations ! Merci à tous ! 

Mais les annonces gouvernementales de cette rentrée risquent 
de mettre en danger le fragile équilibre de nos communes rurales : 
baisse des dotations, obligation faite aux collectivités locales de 
réduire leurs dépenses… Nos dépenses communales sont réalisées 
pour le bien de tous nos habitants, réduire : c’est réduire le service 
rendu aux habitants, c’est réduire le travail donné à nos entre-
prises locales. Chacun doit pouvoir compter sur une collectivité 
proche et efficace, dotée des moyens nécessaires : c’est tout le sens 
de notre engagement municipal.

Marie-Rose Bourneil
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ouverts de 9h à 12h sauf mercredi et dimanche

tel. : 05 55 95 53 01 – fax : 05 55 95 18 37 – mairie.tarnac@orange.fr

Décès :
Jeannine BANETTE, le 18/06/2017
Eliane PLAZANET, épouse KIEFFER, le 26/06/2017
Julien DUCLOUX le 25/07/2017
Georgette SOLEILHAVOUP, épouse MONNOT,
le 01/08/2017
Émile DARFEUIL, le 09/08/2017

Naissance :
Mathis VIGOT, né le 21/06/2017 de Loïck VIGOT
et de Delphine SAINTEBARBE

Mariage :
Cécile MAZURIER et Jonathan ALVES, le 19/08/2017

État civil

Brèves Agenda
Journées du patrimoine 2017 :

Suite de l’agenda :

19 octobre à 19h30
Salle des Fêtes de Tarnac
Théâtre – « Un pays dans le ciel » de la compagnie du Veilleur, 
en collaboration avec la scène nationale d’Aubusson

22 octobre à 15h00
Église de Tarnac
Concert – Chorale Coryphée de Tulle
Répertoire religieux et profane de la Renaissance
à aujourd’hui [Gratuit]

23 novembre, heure à déterminer
Concert – Les filles de Illighadad. Groupe féminin touareg
du Niger. Musique traditionnelle

30 novembre à 20h30
Salle des Fêtes de Tarnac
Concert – Avec le guitariste argentin Ricardo Moyano. 
Musique populaire d’Amérique latine, d’Argentine, d’Espagne 
et de Turquie, musique baroque, musique classique, musique 
improvisée…

L’ARHA entretient nos chemins !

En juillet, des membres de l’ARHA 
ont redonné une nouvelle vie au petit 
pont en bois qui enjambe l’Enclose 
sur le sentier du rocher Ste Margue-
rite. Les bois usés par le temps car 
posés il y a maintenant une dizaine 
d’années étaient vermoulus voire 
cassés. Une partie de la structure 
ainsi que le platelage dans sa totalité

ont été remplacés. C’est en toute sécurité que le pont peut 
de nouveau être emprunté. Merci aux bénévoles pour le tra-
vail accompli et à l’association qui a acheté les matériaux.

Travaux
La toiture de l’arrière de la Salle 

des Fêtes est en réfection, le chantier 
réalisé par l’entreprise Bouladoux 
concernera aussi l’ancien bureau du 
maire et la salle des jeunes. Souhai-
tons que la météo soit clémente.

La 2e tranche de la voie communale de Lacombe (en 
venant de Champeau) est terminée. L’année prochaine 
la 3e tranche nous permettra d’aller jusqu’au Moulin de 
Lacombe. Espérons que les subventions pour l’entretien 
des routes soient maintenues.

Élagage
L’installation de la fibre optique pour chaque habitant 

corrézien va contraindre et obliger les propriétaires à éla-
guer les arbres qui sont à proximité des fils et poteaux télé-
phoniques. Vous allez recevoir prochainement un courrier 
explicatif.

Boulangerie
Depuis le 21 août, la boulangerie n’a plus d’occupant. Il 

faut à nouveau chercher un repreneur : en attendant la bou-
langerie de Peyrelevade assure un dépôt de pain au Maga-
sin général de Tarnac.

Un comice particulièrement
réussi !

La commune de Tarnac accueillait samedi 2 septembre le 
Comice agricole du canton de Bugeat. Au cœur du Plateau de 
Millevaches, les éleveurs ont marqué cette journée : 90 bovins 
et 130 moutons étaient exposés. C’est incontestablement une 
extraordinaire réussite rendue possible par l’engagement des 
23 exploitations agricoles qui sont venues exposer leurs vaches 
et moutons. Toutes les personnalités qui ont assisté à cette 
manifestation, le sénateur Chasseing, le Président du conseil 
départemental Pascal Coste, Madame le Sous-Préfet, les prési-
dents des comcom Vézère-Monédières-Millesources et HCC, le 
président du PNR et de nombreux élus en ont témoigné.

16-17 septembre
Visite commentée de 
l’église de Tarnac par 
l’ASET.

Les 90 vaches !

16 septembre à 20h30
Église de Tarnac
Concert – Musiques française et 
russe de la Belle Époque
par Antoine Metelin, piano, 
et Julien Lazignac, violoncelle
Programme : Claude Debussy, 
Gabriel Fauré, Sergei 
Rachmaninov, Piotr Tchaikovsky, 
Alexander Scriabine, Nikolaï 
Miaskovski
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Comment trier ?

Le bourg est maintenant équipé de 3 plateformes d’apport 
volontaire :

• La plus importante est située devant l’atelier communal. 
Elle comporte 2 bacs à verre, 2 bacs à papier et 2 bacs à embal-
lage.

• Le deuxième point de collecte est situé à côté du tennis 
municipal,

• Le troisième à côté de la Salle des Fêtes : ces deux espaces 
comportent chacun 1 bac à verre, 1 bac à papier et 1 bac à 
emballage.

À côté de ces bacs, vous trouverez également des conteneurs 
à ordures ménagères. Les villages volontaires seront équipés 
de bacs pour le verre en fonction de leur demande et de la 
détermination du lieu de dépôt. Merci de contacter la mairie.

Réduisons nos déchets !
Les épluchures et restes de repas représentent 1/3 du poids 

de notre poubelle. Si vous le transformez en terreau grâce à un 
composteur, on peut encore aider à limiter l’augmentation de la 
redevance « ordures ménagères ».

Pourquoi trier ?
Le tri sélectif (verre, emballage, papier) ne nous coûte pra-

tiquement rien, alors que les ordures ménagères nous coû-
tent 250 € la tonne (collectée et incinérée). Plus nous trierons, 
moins la facture d’ordures ménagères sera élevée.

Que mettre dans le conteneur à ordures ménagères vert ?
Les personnels qui ramassent nos bennes le mardi nous 

signalent qu’ils trouvent de tout dans certains conteneurs : des 
déchets verts, des gravats de construction, de l’électroména-
ger, du fer… autant de choses qu’il ne faut absolument pas y 
mettre. La déchetterie de Bugeat sert à récolter ces matériaux. 
Nous vous rappelons que ces conteneurs ne servent que pour 
les ordures ménagères.

Le 18 août, nous avons découvert que le plafond de la classe 
des petits s’était effondré à cause d’une fuite d’eau. Cette inon-
dation a endommagé des livres, des fournitures scolaires et 
une partie du mobilier. Des bénévoles et des élus ont rapide-
ment nettoyé et fait le tri de ce qui pouvait encore être sauvé.

Après la visite de l’expert qui a donné son feu vert, des tra-
vaux ont pu être engagés dès le lendemain. Les travaux de 
réfection ont été terminés le 31 août, il ne restait qu’à tout 
remettre en place. 11 des 13 enfants inscrits cette année ont 
pu faire leur rentrée le 4 septembre.

Leur maîtresse de l’an passé étant mutée, c’est un rempla-
çant qui les a accueillis. Leur nouvelle maîtresse devrait arri-
ver le 18 septembre.

Une rentrée scolaire qui a bien failli être compromiseEnquête publique
Des propriétaires ont demandé le déclassement de chemin 

ou de partie de chemin passant devant chez eux. La loi 
encadre précisément cette procédure d’aliénation. La popula-
tion concernée peut donner son avis du 25 septembre au 9 
octobre 2017. Une enquête publique est ouverte à la mairie 
de Tarnac (Corrèze) en vue d’aliénation totale ou partielle de 
cinq chemins ruraux :

• au village Le Treich
• au village de Couffy
• au village de Chabannes
• à la sortie du village de Chabannes direction Tarnac
• au village Le Monteil
Les pièces du dossier seront consultables à la mairie pen-

dant quinze jours à partir du 25 septembre jusqu’au 09 octobre 
2017 inclus.

Chaque personne intéressée pourra en prendre connais-
sance aux heures d’ouverture de la mairie : du lundi au samedi 
(sauf le mercredi) de 9h00 à 12h00.

Monsieur Jean-Louis DUC est nommé commissaire enquê-
teur.

Pendant toute la durée de l’enquête, les intéressés auront 
la possibilité de formuler leurs observations, propositions ou 
contre-propositions soit oralement ou par écrit au commis-
saire enquêteur à l’occasion de ses permanences mention-
nées ci-dessus, soit par voie postale au plus tard le 9 octobre 
2017 à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur à 
l’adresse : Mairie, 19170 TARNAC.

Il siégera à la mairie de Tarnac les :
• lundi 25 septembre 2017 de 09h00 à 11h00 (ouverture de 

l’enquête),
• lundi 9 octobre 2017 de 10h00 à 12h00 (clôture de l’en-

quête).

Monsieur Jean-Louis DUC devra donner son avis à l’issue 
de l’enquête dans un délai maximum d’un mois. Le Conseil 
municipal statuera définitivement à l’issue de cette enquête.

IPNS

retrouvez toute l’actualité municipale sur
www.vivreatarnac.fr, rubrique « vie municipale »

Périscolaire et 
horaires de l’école

Les activités de découverte favorisant l’épanouissement se poursuivent les mardis et vendredis de 15h à 16h30 encadrées par 
des animateurs compétents dans le cadre péri scolaire. La salle des jeunes est actuellement indisponible car les fortes pluies de 
juin ont entraîné des fuites dans le toit et un affaissement du plafond. Les travaux de toiture commencés en septembre devraient 
permettre aux élèves de reprendre leurs activités dans la salle des jeunes courant octobre. En attendant les élèves occupent, sui-
vant les activités, une classe, le préau ou une salle de la maison communale.

De nouveaux points d’apport 
volontaire, de nouveaux bacs 
au bourg

Cet été beaucoup de monde à la baignade, mais également 
aux animations sportives autour du plan d’eau qui ont été un 
vrai succès : 67 participants au canoë- kayak, 42 participants au 
tir à l’arc, 42 participants à la grimpe d’arbre et 30 participants 
au swing golf.

Sport-Nature au Plan d’eau

Fête de la Saint-Gilles,
caisses à savon

Cet été…

Fête de la Saint-Gilles,
chars

Exposition annuelle
de l’ARHA

Concert Popular Tunes,
le 16 août à l’église

Pas de changement cette année, 5 jours d’école : lundi, mardi, jeudi, vendredi 
toute la journée et mercredi le matin.

Face à la proposition du gouvernement de revenir à 4 jours, les élus et les parents 
d’élèves se donnent du temps pour évaluer et faire des propositions afin de prépa-
rer la rentrée 2018-2019.

Concert Big Ukulele Syndicate, le 12 août place du Coudert
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Monsieur Jean-Louis DUC est nommé commissaire enquê-
teur.

Pendant toute la durée de l’enquête, les intéressés auront 
la possibilité de formuler leurs observations, propositions ou 
contre-propositions soit oralement ou par écrit au commis-
saire enquêteur à l’occasion de ses permanences mention-
nées ci-dessus, soit par voie postale au plus tard le 9 octobre 
2017 à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur à 
l’adresse : Mairie, 19170 TARNAC.

Il siégera à la mairie de Tarnac les :
• lundi 25 septembre 2017 de 09h00 à 11h00 (ouverture de 

l’enquête),
• lundi 9 octobre 2017 de 10h00 à 12h00 (clôture de l’en-

quête).

Monsieur Jean-Louis DUC devra donner son avis à l’issue 
de l’enquête dans un délai maximum d’un mois. Le Conseil 
municipal statuera définitivement à l’issue de cette enquête.

IPNS

retrouvez toute l’actualité municipale sur
www.vivreatarnac.fr, rubrique « vie municipale »

Périscolaire et 
horaires de l’école

Les activités de découverte favorisant l’épanouissement se poursuivent les mardis et vendredis de 15h à 16h30 encadrées par 
des animateurs compétents dans le cadre péri scolaire. La salle des jeunes est actuellement indisponible car les fortes pluies de 
juin ont entraîné des fuites dans le toit et un affaissement du plafond. Les travaux de toiture commencés en septembre devraient 
permettre aux élèves de reprendre leurs activités dans la salle des jeunes courant octobre. En attendant les élèves occupent, sui-
vant les activités, une classe, le préau ou une salle de la maison communale.

De nouveaux points d’apport 
volontaire, de nouveaux bacs 
au bourg

Cet été beaucoup de monde à la baignade, mais également 
aux animations sportives autour du plan d’eau qui ont été un 
vrai succès : 67 participants au canoë- kayak, 42 participants au 
tir à l’arc, 42 participants à la grimpe d’arbre et 30 participants 
au swing golf.

Sport-Nature au Plan d’eau

Fête de la Saint-Gilles,
caisses à savon

Cet été…

Fête de la Saint-Gilles,
chars

Exposition annuelle
de l’ARHA

Concert Popular Tunes,
le 16 août à l’église

Pas de changement cette année, 5 jours d’école : lundi, mardi, jeudi, vendredi 
toute la journée et mercredi le matin.

Face à la proposition du gouvernement de revenir à 4 jours, les élus et les parents 
d’élèves se donnent du temps pour évaluer et faire des propositions afin de prépa-
rer la rentrée 2018-2019.

Concert Big Ukulele Syndicate, le 12 août place du Coudert
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